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Successions héritage famillial

Par OYONAX, le 14/09/2016 à 06:53

Bonjour,

Je suis sous curatelle et le voudrais savoir si mon oncle peut m'ouvrir un compte pour que je
puisse toucher l'héritage car ma curatelle est en train de me ruiner. Comment dois-je faire ?
Me donner tous les renseignements possible.

Très urgent, merci.

Par Tisuisse, le 14/09/2016 à 08:15

Bonjour,

Qui gère vos comptes ? le juge des tutelles ou votre oncle ?

Par OYONAX, le 14/09/2016 à 08:26

C'est ma curatelle qui gère mes comptes mais elle va me ruiner donc je voudrai savoir si mon
oncle peut m'ouvrir
un compte pour ne pas en arriver là ?

Par Tisuisse, le 14/09/2016 à 08:56

Merci de ne pas écrire la totalité de vos message en majuscules, c'est difficile à lire, cela veut
dire que vous hurlez (et on n'est pas sourd) et c'est interdit par la charte, donc la prochaine
fois : message supprimé.

La curatelle gère vos comptes sous la responsabilité du juge des tutelles. Vous pouvez donc
demander à ce juge de vérifier vos comptes.
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